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   Circonscription : 	
Nom de l’école : 	
Ville : 	

NOTIFICATION DE LA DÉCISION DU CONSEIL DES MAITRES
Pour l’élève :

Nom : …………………………Prénom : ………………………………… Cycle :…….  Niveau de classe : ……

J’ai l’honneur de vous faire connaître que le conseil des maîtres a décidé : 

 la poursuite des apprentissages dans le niveau supérieur
 l’allongement dans la durée du cycle (redoublement ou second redoublement*)
 le raccourcissement de la durée du cycle (saut de classe ou second saut de classe*)
*Barrer la mention retenue
Motivation : 	
		
Je vous serais reconnaissant(e) de me faire savoir, dans un délai de 15 jours, si vous acceptez ou si vous refusez cette décision. À cette fin, vous voudrez bien me renvoyer cette notification dûment complétée. 
L’absence de réponse à cette décision sera considérée comme acceptation.

À ...........................................,                                        Signature du directeur(trice) et cachet de l’école :
Le...........................................


RÉPONSE DE LA FAMILLE
 J’accepte la proposition du conseil des maîtres
[bookmark: _Hlk193055220] Je refuse* la proposition de conseil des maîtres et j’adresse un recours à la commission d'appel accompagné d’un courrier motivé et des pièces justificatives : 
	la copie de la notification de la décision du conseil des maîtres
   le livret scolaire (copie),
  les cahiers de copie de productions à différents moments de l’année,
  les résultats aux évaluations,
   le PPRE et bilans suite à la mise en oeuvre d’autres dispositifs d’aide, le cas échéant,
	l’avis du psychologue de l’éducation nationale, le cas échéant,
      
* En cas de refus, une note d’information sur la procédure vous sera remise par M. (Mme) le directeur(trice) de l'école. Elle sera jointe complétée et signée par vos soins au dossier à constituer. 

A ......................................, 				Signature des parents : 
Le .....................................           				


DÉCISION DE MONSIEUR L’INSPECTEUR D’ACADEMIE, DIRECTEUR ACADEMIQUE
En cas de recours de la famille
 La poursuite des apprentissages dans le niveau supérieur     Classe de  : ………
 L’allongement dans la durée du cycle (redoublement)           Classe de  : ………
 Le raccourcissement de la durée du cycle (saut de classe)    Classe de  : ………

Observations:…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Angoulême, 					
Le 8 juin 2026				Thierry CLAVERIE
	DASEN de la DSDEN de CHARENTE
P/O Hanta LEROUX, ADASEN 1D
Présidente de la commission d’appel 
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